
Endu’Ridin
Course VTT Enduro

C’est avec grand plaisir et une immense fierté que l’association Ridin’Family à l’honneur 
d’organiser sa toute première course de VTT Enduro en vallée d’Aure. Cette course de VTT sur la 
discipline Enduro est une épreuve d’endurance ou seule les descentes sur le parcours seront 
chronométrées. Les liaisons entre chaque descentes s’effectueront par les propres moyens des 
pilotes sans aucune aide mécanique d’aucune sorte mis à part son propre vélo. Sur l’édition 
proposée cette année par Ridin’Family les descentes chronométrées seront au nombre de cinq. Un 
classement général par catégorie sera effectué à la fin de l’épreuve par l’organisateur en totalisant le
temps effectué sur chaque descente du parcours. 

Lors de la remise des prix un apéritif ainsi qu’une démonstration et défis Pumptrack auront 
lieu. Ce moment sera l’occasion de créer un évènement sportif convivial et festif autour de la 
pratique du VTT mais également autour de la gastronomie local avec quelques produits locaux à 
déguster.

Date et horaires : 
• Retrait des plaques 28/07/2023 18h/20h 
• Course : 29/07/2023 de 8h à 18h30
• Free session BikePark : 30/07/2023

Lieu : Vallée d’Aure
• départ/arrivée et accueil pilotes à la Pumptrack de Vignec (65170) 
• à partir de 18h le 28/07/2023

Prix : 
• 50 euros/participants pour la course
• 10 euros pour le repas du soir (optionnel)
• 12 euros (optionnel)/participants pour la free session BikePark.

Nombre de participants : 250 maximum

Conditions pour participer : 

• Avoir l’âge requis des catégories ouvertes. 
• Être à jour du paiement de l’inscription course.
• Être licencié FFC 2023 avec numéro de licence remplis lors du formulaire d’inscription (ou 

présentation le matin même). A défaut d’être licencié présentation d’un certificat médical de 
non contre indication à la pratique sportive du VTT en loisir et compétition daté de moins 
d’un an.

• Avoir le matériel obligatoire en descente et en liaison.
• Se conformer au présent règlement.
• Présenter lors du retrait des dossard les justificatifs demandés.

L’organisation se réserve le droit de refuser l’inscription de concurrents. Dans ce cas, le concurrent 
se verra remboursé ses frais d’engagement et ne pourra participer à l’épreuve. 



Catégories :

• U19 (moins de 19 ans) : Pilotes âgés de 17 à 18 ans.
• Espoir : Pilotes âgés de 19 à 22 ans
• Sénior : Pilote âgés de 23 à 29 ans
• Master 1 : Pilotes âgés de 30 à 39 ans
• Master 2 : Pilotes âgés de 40 ans et plus.
• VAE : Pilotes engagés sur la compétition avec un vélo à assistance électrique sans 

distinction d’âge.
• Endurigide : Pilotes engagés sur la compétition avec un vélo rigide sans suspension arrière.
• Féminine : dans chaque catégorie un classement féminin sera effectué.

Équipements :

Sur chaque épreuve, les concurrents doivent utiliser un seul vélo durant toute la compétition.
Le cadre, fourche et bras arrière ne doivent pas être changés. En cas de casse, les coureurs devront 
le signaler à la direction de course et se verront attribués une pénalité de 5 mn. Dans le cas 
contraire, ils seront disqualifiés. Le vélo devra également être munis de bouchons de guidon, dans le
cas contraire l’organisateur se réserve le droit de refuser le départ de la course aux participants 
concernés.

Casque intégral attaché, dorsale, genouillères et gants longs seront obligatoire au départ de 
chaque descente. Un sac à dos peut se substituer à une dorsale que si il est lui même équipé d’une 
dorsale homologué. Lors des liaisons le port du casque reste obligatoire. L’organisateur de la course
se réserve le droit de refuser le départ des descentes chronométrées si un participant ne possède pas 
l’équipement obligatoire. Il se réserve également le droit d’appliquer une pénalité ou une 
disqualification de la course si le casque n’es pas porté lors des liaisons (remontées) à vélo. Toutes 
personnes se déplaçant à vélo pendant le déroulé de la course doit obligatoirement avoir un casque 
attaché sur la tête sous peine de pénalité ou disqualification également sur la zone paddock/accueil.



Programme de l’événement :
Vendredi 28/07 :

• 18h/20h : Accueil et retrait des plaques  à la zone paddock Pumptrack de Vignec 65170 

Samedi 29/07 :

• 7h/7h30 : retrait des plaque pour les retardataires paddock Pumptrack Vignec
• 7h30 : BRIEFING à la zone paddock Pumptrack de Vignec 65170 
• 8h : Monté jusqu’au départ de la spéciale 1 par remonté mécanique
• 9h/10h30 : Spéciale 1 chronométré
• Liaison 1
• 10h30/12h : Spéciale 2 chronométré
• Liaison 2
• 11h/12h30 : Spéciale 3 chronométré
• 12h/13h30 : Ravitaillement PADDOCK
• Liaison 3
• 14h/15h30 : Spéciale 4 chronométré
• Liaison 4
• 15h00/17h : Spéciale 5 chronométré
• 17h : retour zone PADDOCK
• 17h/18h30 : Remise des prix/Podiums avec apéritif convivial.

Des ravitaillements en eau seront prévues en bas de la spéciale 2, au paddock, et en haut de la 
liaison 3 et 4.
Le ravitaillement en nourriture s’effectuera au paddock le midi entre la spéciale 3 et 4. Une buvette 
avec restauration sur place le midi ainsi qu’en fin de journée seront mis à votre disposition par le 
club organisateur à la zone du paddock ! 

Dimanche 30/07 :

• 9h30/16h30 : Free session BikePark en autonomie. 
• 9h/12h30 – 13h30/18h : Horaires téléphérique 
• 10h/16h :Horaires BikePark

Descriptif des tracés

Profil et distance :

• 33 km / 5 spéciales
• 2700m de dénivelé négatif
• 1300m de dénivelé positif

La spécialité de l’Endu’Ridin est l’enduro à vue. Les cartes ainsi que descriptif des tracés 
seront mis à disposition pour les pilotes la veille de l’évènement au retrait des plaques à la zone 
paddock. Nous souhaitons proposer une course d’enduro qualitative tout en restant dans l’esprit 
Enduro ! Reconnaissance des tracés interdits, nous gardons donc le secret jusqu’au dernier moment 
de la cartographie complète de l’épreuve.



Règlement :

Les spéciales seront effectuées à vue sans reconnaissance. Les spéciales seront toutes 
ouvertes et fermées par des bénévoles de l’organisation responsable de l’homologation des pistes 
ainsi que des fermetures officielles afin de s’assurer que tout les pilotes soient bien en dehors des 
parcours après leur passage. En dehors des heures d’ouverture des spéciales l’organisateur se 
réserve le droit d’interdire le départ aux coureurs étant en retard.

Les parcours adopteront un profil spécifique (70 à 80% de descentes / 20 à 30% de sections 
physiques ou montantes). Ils seront matérialisés par des drapeaux, rubalises, des portes ou couloir 
de rubalises. Si le pilote sort accidentellement ou non du tracé, il devra reprendre le parcours au lieu
exact de sa sortie sous peine de pénalité.

Le non respect de l’intégralité du parcours, la prise de raccourcis ou utilisation de tout autre 
moyen déloyal pour obtenir un avantage à l’encontre des autres concurrents, entraînera des 
sanctions pouvant aller jusqu’à la mise hors course du participant ; ces sanctions seront décidées par
le collège des commissaires selon la gravité de l’acte.

Les concurrents devront franchir la ligne d’arrivée avec leur vélo.

Les liaisons sont a effectuées en autonomie (balisage et bénévoles signaleurs présent sur les 
liaisons également). Navettes ou assistance en voiture sont formellement interdites et l’organisateur 
se réserve le droit de disqualifier quiconque qui ne respecterait pas cette règle.

En espérant vous voir nombreux lors de cet évènement toute l’équipe
Ridin’Family vous souhaite de passer une bonne course !

Organisateur :
Association Ridin Family
25 Route de la Gleyzette
31120 Lacroix Falgarde
contact@ridin-family.com

Responsable Course :
Armand SURZUR
+33 6 12 30 05 29
armand.surzur@ridin-family.com

Responsable Bénévoles/Secours :
David SARHY
david.sarhy@ridin-family.com

Responsable Accueil Paddock :
Magalie LAFAILLE
magalie.laffaille@ridin-family.com

Responsable Communication/Numérique :
José MARTINEZ
jose.martinez@ridin-family.com
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